
 

 

 
Montréal, arrondissement Lachine, le 12 octobre 2007 

 
 
 

Me Véronique Dubois 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Qc) H4Z 1A2 

 
 

Objet :  Dossier R-3623-2007.  

Autorisation de la construction de la nouvelle centrale de Kuujjuaq par 

Hydro-Québec Distribution. 

Réponse du Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) 

à la lettre du 9 octobre 2007 d'Hydro-Québec relativement aux demandes 

de frais. 
 
 

Me Véronique Dubois, 
 
Nous avons pris connaissance de la lettre envoyée le 9 octobre par Hydro-Québec 
Distribution relativement à la reconnaissance des frais du dossier cité en objet. 
 
Les propos du Distributeur relatifs à un éventuel biais de l’expert-conseil Monsieur 
Jean-Claude Deslauriers (conjoint avec SE - AQLPA) nous apparaissent non fondés.  
Le Distributeur n’a jamais soulevé cet aspect lorsque le dossier était à l’étude par la 
Régie.   
 
Pour l'ensemble de ces motifs, nous appuyons la lettre de Me Dominique Neuman 
envoyée le 11 octobre 2007 pour SÉ-AQLPA et invitons la Régie à accueillir la 
demande de frais amendée du GRAME  dans ce dossier. 
 
Nous vous prions d’agréer, Me Dubois, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 
 
 

 
Valentina Poch 
Directrice  
GRAME 

 
 

 
 
 
 


